
 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département 

de la Haute-Savoie 
Arrondissement d’Annecy 

Rumilly, le 15 septembre 2020 

 Décision du Maire 

Prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil 
Municipal (Article L2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales) 

Nature de l’acte : 1.1 Marchés Publics  
Objet : Marché 20003MAR00 à tranches concernant des travaux d’aménagement de 
locaux administratifs au 1er étage des Tribunes de foot du stade des Grangettes à 
Rumilly – Attribution des lots 1,2,3,4,6,7,8. 
Décision n° : 2020-127 annulant et remplaçant la décision N° 2020-114 en date 14 août 
20202 ayant le même objet. 
Nos réf. : PB/MCW/MB  

 
 

Le Maire de la Commune de RUMILLY, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

VU le Code de la Commande publique en date du 1er avril 2019, notamment en application des articles 
R.2113-4 à R 2113-6,  

VU la délibération en date du 23 Juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, par délégation, 
de prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22 sus-visé,  

CONSIDERANT l’avis d’appel public à la concurrence publié le 19/05/2020 sur le site de la Mairie de 
Rumilly, la plateforme marchés-publics.info, au BOAMP et au Dauphiné Libéré, 

CONSIDERANT que la concurrence a joué correctement, 

DECIDE 

 

Article 1 

La présente décision remplace et annule la décision n° 2020-114 en date du 14 août 2020. 

Article 2 

Le marché 20003MAR00 concernant les travaux sus-visés est attribué comme suit : 
 

N° et désignation du Lot Entreprise attributaire  Adresse Montant en € H.T.  

 

1- Menuiseries 
extérieures 
aluminium 

 

TMI (Techniques 
Modernes d’Isolation) 

23, route de la Salle 

74960 CRAN GEVRIER 

18 996.00 avec option  

2- Serrurerie Sas Charles LOPEZ 201, route du Robinson 

74150 VALLIERES 

15 290.00 



 
 

 

 

3- Cloisons sèches ATES et Fils 29 bd Costa de 
Beauregard 74600 
SEYNOD 

16 512.00 

4- Menuiserie 
intérieure 

MENUISERIE 
AGENCEMENT 
MENELOT 

97, route d’Aix les Bains 

74150 RUMILLY 

12 215.50   

6-Faux plafonds EPC ZI de Pringy 
520 route des Vernes 
74370 PRINGY 

8 240.40 avec option 

      7-Electricité courant 
faible 

Sarl GAILLARD 
Electricité 

258 route du Dauphiné 
38 630 Veyrins-
Thuellin 

15 865.02 

8- Sanitaire chauffage MONNIER 73  
44, rue Vaugelas 

73100 AIX LES BAINS 

18 011.93 

 

Pour mémoire les lots 5 (chappes) et 9 (carrelages) feront l’objet d’une attribution ultérieure ayant fait 
l’objet de négociations. 

 
 
Article 3 

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune et un extrait en sera 
affiché à la porte de la mairie. 

Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie. 

 

    Le Maire, 

                         

                                                                          Christian Heison                         

  


